
Annexe 4 

Conventions pertinentes pour la protection de l'environnement et des ressources 
naturelles 

- Convention de Vienne du 22 mars 1985 pour la protection de la couche d'ozone
(RS 0.814.02) et le protocole de Montréal relatif du 16 septembre 1987 à des
substances qui appauvrissent la couche d'ozone conclu dans le cadre de cette
convention (RS 0.814.021) ;

- Convention de Bâle du 22 mars 1989 sur le contrôle des mouvements transfron-
tières de déchets dangereux et de leur élimination (RS 0.814.05) ;

- Convention de Stockholm du 22 mai 2001 sur les polluants organiques persis-
tants (RS 0.814.03) ;

- Convention de Rotterdam du 10 septembre 1998 sur la procédure de consente-
ment préalable en connaissance de cause applicable à certains produits chi-
miques et pesticides dangereux qui font l'objet du commerce international
(RS 0.916.21) ;

- Convention du 5 juin 1992 sur la diversité biologique (RS 0.451.43) ;

- Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques du 9 mai
1992 (RS 0.814.01) ;

- Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sau-
vages menacées d'extinction (RS 0.453) ;

- Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance du 13
novembre 1979 et les huit protocoles ratifiés par la Suisse dans le cadre de cette
convention (RS 0.814.32).


